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7. L’utilisation du français dans les orga­
nisations internationales — Résolution 
qui poursuit les efforts entre­
pris (42e et 43e assemblées géné­
rales des Nations Unies), demande 
d’adopter des mesures pour garan­
tir l’utilisation du français dans les 
organisations internationales et non 
gouvernementales et décide de la 
création d’un fonds multilatéral 
(auprès de l’ACCT) pour l’aide aux 
activités des groupes francophones, 
à la traduction et à l’interprétation.

8. La situation économique mondiale — 
Résolution qui appelle à une inten­
sification des efforts pour un meil­
leur équilibre dans les échanges 
entre pays en voie de dévelop­
pement et pays industrialisés, 
en soulignant la nécessité de la 
mise en oeuvre d’une stratégie 
internationale du développement 
(IVe décennie de l’ONU pour le 
développement — 1991-2000). La 
résolution demande l’adoption d’un 
nouveau programme d’action en 
faveur des pays les moins avancés; 
soutient le Programme intégré pour 
les produits de base (VIIe session 
de la CNUCED); insiste pour une 
prise en considération des exi­
gences du développement lors des 
négociations au sein de l’Uruguay 
Round (GATT); et s’engage dans 
la recherche de solutions nou­
velles au problème de l’endette­
ment (Conférence préconisée par 
l’OUA). De plus, la résolution 
accorde une attention particulière 
aux problèmes de l’environnement.

9. L’environnement — Résolution qui 
reconnaît que tous les Etats 
du monde doivent observer les 
normes et les principes existants 
(Convention de Vienne, Proto­
cole de Montréal, Déclarations de 
La Haye); convient d’une série 
d’énoncés et de mesures, ainsi que 
de négociations pour la protection

Sommet francophone de Dakar — Le Premier 
ministre du Canada Brian Mulroney, avec les 
premiers ministres du Québec et du Nouveau- 
Brunswick, Robert Bourassa et Frank 
MacKenna.

du climat; appuie le concept de 
développement durable; affirme 
l’interdépendance entre l’économie 
et l’environnement; se félicite de la 
tenue en 1992 de la Conférence de 
l’ONU sur l’environnement et le 
développement; et convoque une 
Conférence des ministres franco­
phones chargés de l’environnement.

10. L ’avenir des institutions francophones et 
les mécanismes de suivi du Sommet de 
Dakar — Résolution qui décide de 
maintenir le Comité international 
du suivi (CIS) dans l’intégralité de 
ses fonctions et de ses pouvoirs; 
reconduit le Comité international 
de préparations (CIP) des sommets; 
et reconnaît que P ACCT constitue 
une garantie institutionnelle et lui 
confie des responsabilités accrues 
concernant la préparation, le suivi 
et la dimension multilatérale décou­
lant des sommets. La résolution 
élargit aussi le Comité consultatif 
conjoint (CGC); reconnaît la contri­
bution du monde associatif franco­
phone; souhaite que l’ACCT faci­
lite les rencontres, les échanges et la 
coordination pour les associations 
francophones; et reconnaît le rôle 
éminent que joue l’AIPLF.

11. La création d’un fonds de solidarité — 
Résolution qui crée ce fonds pour 
remédier aux dommages subis et 
aider à faire face aux situations 
d’urgence, notamment pour les vic­
times de l’apartheid, le Liban, le 
Tchad et Madagascar.

12. Lefonds de solidarité en faveur du Tchad 
— Résolution qui reconduit ce 
fonds pour permettre une améliora­
tion du système éducatif du Tchad.

13. Le Centre de recherches et d’études de 
langue : Village du Bénin — Résolu­
tion qui décide d’inscrire le Village 
du Bénin comme projet de la fran­
cophonie, demande au CIS de 
veiller à son exécution et invite les 
institutions francophones, les ONG 
et les organismes à s’associer à 
l’action du Centre.

14. L ’adoption des rapports du volet coopé­
ration — Résolution qui convient 
que le document « Projet franco­
phone : Enjeux et Défis » constitue 
un document significatif de reflec­
tion sur Faction future pour le 
développement au sein de la com­
munauté francophone, et réaffirme

On assiste actuellement à un éveil 
de la conscience mondiale, mais cela 
ne suffit pas. Il n’y a plus de temps 
à perdre. Le bon chemin passe néces­
sairement par l’interdépendance. 
« Nous, dirigeants de la Francopho­
nie, de dire le premier ministre Brian 
Mulroney à Dakar, nous sommes 
engagés à sauvegarder cette planète 
et à favoriser le développement des 
peuples que nous représentons. Cela 
aussi est difficile et incertain. C’est 
une question de survie. C’est pour 
cela que nous n’avons pas le droit de 
ne pas réussir. »

que la coopération francophone 
doit se concrétiser dans les cinq 
domaines d’intervention priori­
taires déjà retenus, auxquels s’ajou­
tent la protection de l’environne­
ment et l’éducation et la formation.

14(bis). La luttre contre l’érosion en Haïti — 
Résolution qui reconduit ce projet.

15. Déclaration de Dakar — Résolution 
qui considère que la communauté 
francophone est devenue une réalité 
politique, économique et culturelle 
fondamentale et réaffirme la conti­
nuation au sein de cet espace com­
mun des actions dans les domaines 
de l’agriculture, de l’énergie, de 
la culture et de la communication, 
de l’information scientifique et du 
développement technologique, des 
industries de la langue, et de l’édu­
cation et de la formation. De plus, 
la résolution décide que l’éduca­
tion et la formation constituent un 
domaine stratégique d’intervention 
pour la diffusion de la langue fran­
çaise ainsi que des langues et cul­
tures nationales; s’engage à créer un 
contexte économique international 
permettant d’améliorer la situation 
économique des pays en développe­
ment, membres de la communauté; 
et incite les autres instances inter­
nationales à faire autant.

16. L’Angola — Résolution qui apporte 
un soutien et souhaite l’application 
intégrale des protocoles et accords 
(Brazzaville, New York, Harare et 
Luanda), en vue de l’avènement 
d’une paix globale et durable dans 
la région.

17. Le Sommet mondial de l’Enfance — 
Résolution qui invite la commu­
nauté internationale à redoubler 
d’efforts pour la survie, la protec­
tion et le développement de l’enfant 
et soutien l’idée d’organiser un 
Sommet mondial de l’Enfance 
(UNICEF). ■
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